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Piéambule

Le présent Contrat d assurânce pour compte est conclu, conformément ,lux djsposrtifs de I article L. I i 7- I

du Code des Assurances. entre AXA France et SAS PwlIC FR/{NCE pour le compte des personnes

designees ci-après dans la rubrjque « Assurés ».

ll est constitué des présentes condjtjons et de ses annexes qui en font part e integrante'

ll est régi par Ie droit français et notamment le Code des Assurances.

Définitions

Assurés
Par dérogatjon aux conditrons générales, le souscripteur n'est pas considéré comme assuré. On entend

par assu;é : LES ;NDEpENDÀNTS f ;II;TERVENAI{TS; DESlGilES CI-OESSOUS DANS LE SEUL

GADREDEsMtssroNsREALlsEEsPARLEalAtsDEl.AP|âTEFoRtEPwllce,tFRANCEET
EIiI BELGIGIUE.

Est consialé?é comme assuré, le prestetai?c, intefvenant seul dans le Gadre relevânt de l'un
des statuts cidessous :
' Particuliermajeu tonPtofessionnel,
- Artisan,
- Mic?o+nt?ePreneut,
- lndépendânts,

Freelances.

Lorsque plusteurs personnes ont la qualité d'assuté et sont luridquement distinctes'- elles sont

consjdérées comme tiers entre elles pou; les atornmages Corporels, Matèraels et lmmatériels Consecutrfs

Documents
Iout dossier. pièce, archives. fichier. logiciel quel qu'en soit le support - m'tgnétjque' frlm' papier

Responsabitité civile
On ântend par responsabjlité civjle professionnelle. la responsabilité civilg lncombant à làssuré en raison

des dommages ro;porels. maténels et immatériels causés à ses clients o J à tout autre tiers. par surte de

fautes, erreurs, omlsslons ou négligences commises par lu j ou les p:rsonnes dont il est clvjlement

responsable dâns le cadre de t'eieiution d'une prestatjon couverte aL titre des attivltês garantles au

présent contrat.
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Activités garenties

Le present contrat gârantrt l'exercrce de ou des.lctivrtcls) survantelsJ :

Mrssions réallsees d.-lns lc Cadre de la plateforme PWIIC de type marl etplace. permettant la mrse en

rel.rtron de p.rrlicuIcr5/mrcrGentreprcneurs

Activités exercées : L'un ou Otusieurs des services d'entreide dont la laste fiqule en annexe
des présentes étant entendu que tâdite liste est susceDtible d'évoluet. En Dateil Cas. le
souscriDteur s'enoaoe à en fournir t'assuieur oar écrit. Les serv,ces déslgnent ies .rctivrtes

destrnees à reponclre aux besorns des parttcullers, Selon les catégorles sulv.,lntes.

Catéqorie I i Petit bricolaqe
Catéoorie 2 : Jardanaoe

- Catéqorie 3 : Ai.le au dérEéE!19!!9O!
' Catéoorie 4: Nêttovaoê

Catéooiie 5 : Garde à domicile
Catéoorie 6 : Animaux

' Catéootie 7: lnformatioue
- Catéoorie 8: Concieroetie

Catéoorie 9 : Evènementiel
Catéootie lO ; Soutien scoraire

A l'exclusion :
- de toute activité soumise à obtigation d'assuiance ou relavant d'une Profession
régtementéê|excePtéetaPrat.quedudroiteccessoilê|orsqu.elleestexe,céedansles
condationt précisées à !'article 54-t dê la loi ,l'll,O 

"u 
tl/12/l97ll

- dc toute actiyaté dans les domaines financiers, potitique, phaimaceutique' médical'

ingénierie industrietle ou construGtion, aéronautiqse, sPâtial, ltuGléai7e' armement
- dt toute activité de conseil en séGstité/Prévention des biens et des personnes y comPtis

coordonnaiêur de chentieis " t6"r7;i6 56n1é " ISPSI
.detouteactivitédeGonsei!etauditfinancie],GonseitenGommunicationfinancière,
GonseitengestiondePatfimoine,enmatièTedePtacementoud,invest.ssementetde
façon générale en ingénieiie financaère,
_ de t;ute activité de construction/ rénovation de bâtimert relevant de l'assulânce

obligatoire fArt l7E2 à 1792'6 itu Gode civill

Déclerâtions

Le souscripteur declare que l'assure:

. ForDalise par le Diais dG la Ptatefotn€ PWIIC lâ nature et le5 rnodalités techniquer de la

Ptestation

.tltÉnéficiedel'egrémentobtigatoireenapPl'GationdGl'erl;icleLT2'2'lducodcduttavail

. N'exerce Pas d'activitês médicales ou Patamédicales

. Iue réalise Pas dG traYaux .êlGvant dG t'arsulancc déccnnâl'
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On entend par chiff.e d'allaitr.es. le montant gloDal PCrçu Par les Prcstataites fhors
commissions p€rçues par les Plateformesl

Extensions de gaiantie

Dommages aux biens confiés

par dérogation à larticle 4.25 des condjtions générales. sont garanties les consêquences pécun,aires de la

responsabiltté civile que l'assuré Peut encourir en raison des domm.lges matériels - ainsi que les

dommages immatérjels quj en sont Ia conséquence- causés aux biens mobillers qui font l'oblet de la

prestation de l'assuré. qu'ils soient ou non des biens confiés au sens de la définltion figurant aux

conditions généraies ainsi que les biens empruntés pour sa réalisation

Lâ oarantie est étendue en câs de vol. pe?te ou disDatition dcs Glefs Gonfiées à I'assu7é. à

ses préoosés ou à ses sous-traitants oar ses clients dans le cadre du contrat de Drestation
aux frais strictement nécessaires à lâ réfection des clefs- canons et setrures'

sANsPRE,UDIGEDESExGLus|oNsPREVUESPARAILLEURS,DEMEURENTExcLUSDEL^
GARANTIE:

+ tes dommages subis par les biens gue !'assu7é détient ên vertu d'un contTat de déPôt

,émunéré ou qua tui sont remis en vue de lâ vente ou dê la l''Gation ;
Ô les dommâges subis pal les biens loués ou PÎêtés à tit'ê onéreux à l,âssuré oU qu,il

détient en vettu d'un contTat de ctédit-bail ou de location- t/ente ;
â tes dommages Gausés en Goufs de tfansPort. Toutefois' si l':ssure n'est pas un tr'lnsporteur

professronnei la q.lrantie lui est acquise lorsqu il effectue luÈmème Un transport accessotrement aux

â.nvrtes défrnres au contrat ;

ôtesdommagessubisParlesesPèGes,lesbiensetobjetsdevaleurstelsquêtitres'
bijoux, pieireri"r, peil"s fines, objêts en métaux Préciêux, Pierres duies' statues'

ta-oleaui, cotlections, objets retevant du mâ7Ghé de l'art, fourrures ;

ô Les objets fragites tels que verreries, Potcelaines. terres cuites.

plàtres, statues, cérâmiques, fâiencCs, miroars ;
ô Lês objets en mauYais étât au moment du sanistre ;

+ te vot, lâ pcrte ou ta disPa?ition totâle ou Particlle des biens Gonfiés' Toutefois' demeure

gurnnil t" vol de biens mobjlters dans l.enceinte des établissements obJets du contrat de prestation

causé par .

- les préposés de l'assuré au cours ou à l'occaslon de leurs fonctioni'

-destierslorsquelaresponsâbilitédel,assuréestengagéeparsuiled,unenégligenceimputableà
lur même ou à ses Preposés

âinsi quê les dommages immaté?iels qui en sont la conséquênce'

cette garantje est accordée à concurrence du montant indiqué dans le ta )leau « i\'4ontant des garanrie§ et

des franchises , des présentes conditions particulières.
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Montant des garanties et des franchis es

lLorsqu'un même sinistre met en jeu simultanément difféTcntes garanties, l'engagement
maximum de l'assureut ,t'excède Pas poui l'ênsemble des Commages, le Plus élevé des

montants prévus pour ces gaTanties, einsi qu'il est préGisé â t'article 6.3 des conditions
générales 46O653 jointesl

NATUNE OEs GARANTIES LTMTTES DES GARANTIES
FRANCHISES

par sinrStre

Tous domtneges cotporels, mâtéricls et
immatériels consécutits confondus
(aulres que ceux visés au paragraphe u Autres

oarantjes » ci après)

LOOO.OOO € par ânr êe
d'assurance

3OO € sur tout
dommage eut?e
gue cotPorelEn!:

Dommages corporels

Dommagcs matéticls et immatériel5
consècutits contondus

t.OOO.OOO € par anr ée

d'assurance
t.2OO.OOO € Par sjniitre

Auttes qatanties :

Faute inexcusâble (dommages corporels)

{artrcle 2.I des condinons généralesl

2.OOO.OOO € Par annee
d'assurance dont I.OOO.OOO €
par sinistre _

3AO €

Atteinte accidêntelle â l'envitottnement
Itous dommages confondus)

larrjcle 3.1 des condrtions generalesl

75O.OOO € par anné(
d'assurante

3OO € sur tout
dommage autre
que Gorpolel

Dommages immatéricts non consécutifs
{artrcle 3.2 des condjtjons générales) tOO OOO € Par srnistr r

Dommages aux biens confiés
{Selon extension aux condrtrons particulières) y.

c, fTais de reconstitution de document,s/
médias confiés

tOO.OOO € Par anné(:
d'assurance
5.OOO € Par sin jstre

. Détense lart 5 des conditlons générales)
lnclus dans la qaranti€ mise en
jeu

Selon la franchise de la
garantie mise enjeu

Recours lart 5 des conditions générales)
2O,OOO € Par lrtrqe

Seuil d'lntervention
3AO €

Responsâbitité environnementale
35 OOO € Par année
d assurance

I 5OO € p.rr sinlstre
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Exclusions

EN COMPLEMENT DES EXCLUSTONS PREVT'ES PAR LES CO]{DI'TIONS GENERALES, SONT
EGALEMENT EXCLUS

. Toute activité soumise à obiigation d'assurance ou Telalrânt d'une Profession
7égtementée lexcePtée ta Pratique du dToit accessoiTê lorsqu'elle est exeicée dans
les conditions Précisées à l'article 5+t de la loi 7l'll3o d.t rl/12/l9,lt.

. Toutes réctamations retatives à des prestations 7éalisée6 directement ou Par sous-
trâitance dens les secteuts financiêr, Potitigue, Pharmaceutique, médiGâl'
ingénierie in.lustrietle ou constiuction, aéronautique, sPatial. nucléaire.
armcment.

. Tous dommage résultant des missions suivantes réâlisées ditectement ou Pa7 sous-

traitance :

- création/déyeloPPemenwente de logiciel de sécurité informatique' Mais la
simpte revente de logiciels de ma?que est gatantie.
- cJéat:on/ <téYetoPPemenÿvente ale logiciel d'informaiion financière
- cJéataon/dévetoPPemenÿvente de logiciel .tejeu avec gein d'argent
- créetion de moteurs de rechetchê (ex. : GOOGLE, VOltA"'f
- infogé7ance dc PToduction, hors opér.rtrons usuelles de mâintenance
- conc;pfion et déYetoPPement d'âppricatifs ou de matériel d'â'de au diagnostic êt
aux soins thérapeutiques, tels que, notamment, la robotique chiturgicele in situ ou
à distance, ,a tediologie, la radiothéraPie

. Tous dommages résuttant de l'héb€rgement de sites lntetnet Ghez l'assuré'

.Tousdommages.ésuttantdet.absenced,aPProbationParleGlientducontenudes
intormations aYant gu'ettes ne soient diffusées sur internet ;

. Toutês p'estations d.infogé,ance de p'oduction, ho's oPérations Usuelles de
maintenânce ;

. Tous dommages ,ésultant de ta fourniture d'accès infor'tlatique IF,{U ;

. Toutes PTestâtions de création, déYetoPpement Pout in ternet de logiciels 'le
téléchargement de musique et fonds d'écran,

. Toute détégation à ta Protcction des données, dâns le cedie du règlement
ewopéÉî iÙl6/2rq du 27 avr:rt 20 t6 sur la Protection 6es données Personnelles

lRGPDl, et des textes qui en découlent.
. ies conséquences pécuniâires dG la responsabatité civilc, des prestatâires

lotsqu'etleestrecherchéeendelrotsdêsmissionsProPoséesParlaplatefotme'
.Lesengegementspâssésentrel,assuréetleclientfinatlyGomP'islanatureetlês

modatité; techniques .le ta prestâtion. l'acceptation der conditions générales

.l'utilisationl torsqu'ils n'ont Pas été toimalisés Par écrit'
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ETENDUE GEOGRAPHIOUE

par dérogation à i'article 6.1 des conditions générales. la garantie s'exerce dans le monde entier du fait des

âctivités déclarées au présent contrat.

Toutefojs. la garantie ne peut en aucune manière se substjtuer à celle qJi. à l'étranger. serart à souscrlre

conformément à la législation locale auprès d'assureurs agréés dans la naiion considérée'

Sâns prgudice des exclusions PtéYues Pa? aitleurs, demeurent exclus dê la garantie :

-Lesdommagestésuttântdesactivitésexercéesperdesétablissementsou
lnstattâtions Permenentes, tttués en dehors de la France, d'A'ndoJJe, de
tuonaco, de Belgaque et des Pays-Bâs.

- Les atommagês iésultant dcs prestations exetcéês sur les ter?itoires des Etâts-
unis d Améaique et du cenada, ou à destinâtion de ces pays. Restent routefors

garantrs les dommages suryenus aux Etats-Unis d'Amérjque et au canada à l'occasion de

ioyages de l'assuré ou de ses préposés dans le cadre de st3ges, mjssions commerclâles ou

d'études. simPle partiopation à des foires. exposjtlons, :alons. congrès, séminaires ou

colloques d'une durée infèrieure à trois mois.

INTERVENTION DU CONTRAT

Le présent contrat intervient en complément ou à défaut des garantjes que l'assuré aurait souscrrtes par

ailleurs.

Notamment. lors d'une prestatjon qui serait réalisée au domicile d'un client. les dommages résultant d'un

bfls de glace seront prj5 en charge en complément ou à défaut du contrat d'assurance Multirisque

Habitation souscrit par le client.

RENOI'VELLEMENI DU CONTRAT

Les conditions de renouvelement de l'année N seront négocjées entre les parties avant le 3l/10 de

l'annêe N- | avec pour ob]ectif d'atterndre un 5/C global inférieur à 60010'

f,léfinitlons

En complément des définitions stipulées au chapitre n Définitions , des co,,)ditions Générales. sont définrs

les termes suivants dans le cadre du Programme internatjonal d assuranc€ :

Libte ptêstâtion de servicê ILPSI
opéraiion par taque e une entrepris; d.assurance d'un état membre de l'Espace Economjque Européen

.o,u|-" o, prend à panlr de son siège social ou d,une succursale située dans Un êtat partie à l,accord sur

l,EspaceEconomiqueEUropéenun-risqueouUnengagementsjtUédansUnaUtredecesétats,lUl-même
désigné comme " Etat de Libre Prestation de Services ''

ConOrtrons prnrcutiêres du contrat n' 10504780004 Page 7 / t5
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ll est entendu que le fonctionnement du présent contrat. tant sur le plan technique que sur le plan

administratil notamment en matière de taxes sur les conventions d'assur.rnce, s'exercera dans le cadre de

la réglementation relative à la LPS.

OÈiet de la oarentle
Les garanties du contrat sont étendues à ses clauses et conditjons exclus:vement aux filiales désignées ci-

dessous:

SCRL PWIIC
7t RUE I'YTTEN}IOVE
tO9O JETTE BELGIOUE
BEO665 ar4 73(,

et au titre d'une intervention en Libre PresLation de Service ILPS) dans l'Espace Economique Européen.

La garantje s'applique uniquement :

. aux conséquences de la Responsabilité Civile Contractuelle.

. aux consêquences de la Responsabilité Civile Délictuelle ou Ouâsi Délctuelle'

ilontant de la oatantic - frenchases

cette garantie est accordée dans les termes et limites du contrat et à concurrence des montants indrqués

dans lÀ tableau de garanties sous déduction des franchises prévues au présent contrat.

cârantaes spéclriques

. Responsabilité civile de l'emploveur

obret et interventron de la garantie

pour tes prêposés ne relevant pas du régime français de la sécurité sociale, demeurent garanties en ce qui

concerne les accidents du travail uniqu;ment, les conséquences de la responsabilitê civile de l'assuré en

tant qu'employeur (employer's liabiliry) en cas de recours l

- des organismes de prévoyance ou de sécurité sociale ou autres organismes assimjlés l

des prêposés et leurs ayant droits.

Cette extension interviendra :

-Aute,eu,o,danslespaysassurésenLPsaUtitredUprésentcont.atoÙaucunelégislationlocale
n'ampose Ia souscription d'un contrat d'assurance sêparé,

Le montant de la garantie s,appliquant est inclus dans celui de la garar:tie n faute inexcusablg' , ]usqu,à

concurrence de t ôoo ooo € par sinistre et 2 OOO OOO € par année d'assurance prévue au tableau des

montants des garantres et franchises des présentes conditions particulières'

Franchlsc :

celle prévue au tableau des montanÜ des garanties et franchises des présentes conditions pârticulières au

titre de la garantie. faute inexcusable '
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. Responsabilité civate incendie l.isques locatifs et le recou?s des voisins et des tietsl

Par dérogation à toutes dispositrons contrajres de Lr police Master. sont garantis au Ier Euro. les

dommaqes matériels et immatériels engageant la responsabrlité des filraie! étrangères de l'assuré:

- A la suite d'un rncendie. d'une explosion. d'un dégàt des eaux. ayant Prrs narssance d.rns un

etabJrssement occupé à trtre permanent hors de France.

- pour autcrnt que cl.rn5 les pays constdérés ce rjsque soit garanti par l'assurance Responsabilité clvile

Disoosations sDécifiques !

Notre contrat ne peut 5e substttuer en aucune manière à l'assurance qui. à l'étranger, serart à souscrrre

conformément à la législatron locale auprès d'assureurs âgreés dans lâ narron .onsidérée.

Les indemnités dues en exécution de ta Présente garantie PouTTont être Payées 
"ans 

le
pays dans lequel la plésente garântie sera mise enieu Ghaque fois que cela seta autoiisé
pai ta regtemàntation locate ei dans ce ces, dans la monnaie du pays de ta filialc assuTée.

Si la rèlrlcmentation tocalê ne P€tmet pas Ge Paiement, les indemnités Pourront ètre Payés

en Eutos et en France au sousiripteui du p?ésent Gont'at Pour autant gue Gelui<i justifie

d'un mandat l'autotisânt à pércevoir iandemnité due Pour le GomPtê de l'assuré

Enéficiâite de la garantie.

Si unê convcrsion est nécessaile, it sera feit aPptication du tâux dc Ghânge publié Par lâ

BcEaujou'du,èglementdêl,in.lemnitéPou'tesmon[aiesGonvertiblesetdutâuxde
ctrange ie la Banqie centrale du pays concetné Pour les monnaies non convertibles'

Exclusions :

llestpréci5éqUeleseXClUsionspréVUeSaUprésentcontratsontapPljcable;auxfilialesétrangères,etant
précise que lorsque celles-ci font références à la législation ou à la réglem( ntation françalse' elles

s'entendentégâlementPou?lesdispositionssimilâiÎesPouvantexistetGndroitétrânger'

En comP!ément des exclusions PléYues Par ailteuÎs, demeurenti exclus du contrat :

. Les domtnages Yisés Par une obtigation d'assutance locale'

. Les dommages dê lâ naturê de ceux visés par tes aiticles l'92 à 1792'6 et 22'7O du

Code civit ou Par toute législation éttangère s'milaiTe'
. Exclusion des dommeges de nature nucléaire à l'éttange''
. les dommages visés par la Directive EutoP éfrnne 2oo4/?5/CE lresPonrabilité

envitonnementalef ;
. les dommages cauiés par !a Pottstion ou toste atteinte à l'('nvifonnement'
. les dommages amptiguant dés véhicutes terTestres à moteur lAutomotivc Liabilityl'
. Les conséquênces:

de la Responsabitaté cavite de fEmPtoyeur Pour les domrÙages Gâusés aux P?éposés

ne rclevjnt pas du régime françaii de ta securité sociate iEmPloyers' Liability'

Responsabilité Givile 
-Patronate, ResPonsabilité Civile Ouvrie'l Pour eutant que

cettl garantie fassc !'objet d'une assurance obligatoile'
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- dê !'andemnlsefion des Accadêntt du ttavail ct maladles professionnelles lwotkers
Compensâtion - Occupational Dlseasel,
du RepctitivC Stress lnjuries,

- l'Employer! Practice LieDillty,
- t'Employeê Bênetlt Plan

Le terme de « Employer's tiabrlity - RC ouvrier - RC patronale » sont définis comme étant la responsabilité

encours par l'employeur dans ses relations avec les salarjés.

Le terme de « Worker's Compensation » est défini comme étant la responsâbjlité encours par l'employeur

dans ses relations avec les salariés et I'assurance compensant les déPenses médjcales et les salaires perdus

par les employés victimes d'un accident du travail.

Le terme ( Occupatjonâl disease » est défini comme étant la maladie professionnelle'

Le terme « Repetitive stress iryuries , est défini comme les lêsions/blessures liées au travail repetitjf.

Le terme n Employeis Practice Liability , est définj comme étant la responsabilité encourue par l'employeur

du fait de la gestion sociale de l'eÀtreprise en cas de non-respect de la règlementation relative à la

protection des travailieurs en matière de harcèlement et de discrimjnation

Le terme « Employee Benefit Plan , est défina comme correspondant aux 3rogrammes de Prévoyance des

employés lplan àe retraite, plan de prévoyance des employés, Plans d'assistance sociale lPrestatjon.

maiadÊ. pension d'invalidité) établis et maintenus par un employeur eÿou une organisation des

employés.

Cotlsation

.coNDTTIoNsDEGARANTIEETDETARIFPoURUNCHIFFRED,AFFAIRESINFERIEURA
50.00O€ : Cotisation forfaitaire

La cotisatton est forfaitatre. son montant annuel est de t 5oo euros. f'ais et taxes en sus. dont looo

euros HT par filrale assurée au titre de la LPS 5olt t 673.50 euros frais et tlxes d assurance intlus
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. CONOITIONS DE GARANTIE ET DE TARIF POUR UN CHIFFRE DâFFAIRES COMPRIS

ENTRE 5O.OO I € ET l0O.0OO € : Cotisation forfaitaire

La rotisation est forfaitaire. Son montant annuel est de 2 75O euros. frais et taxes en sus, dont I 5OO

euros HT par filjale assurée au titre de la LPS soit 3 O37,25 eurcs frats et texes d'assurance rnclus.

. CONDITIONS DE GARANTIE ET DE TARIF POUR UN CHIFFRE D AFFAIRES COMPRIS

ENTRE lOO.0Ol €ET l50.OOO €: Cotisation forfaitaire

lâ .otisatron est forfaitatre. Son montant annuel est de 4 0OO euros. frais et taxes en sus. dont 2 O00

euros HT pâr filiale assurée au titre de la LPs soit 4 40 t eurot frais et taxe; d assurance inclus.

. COND'TIONS DE GARANTIE ET DE TARIF POUR UN CHIFFRE D'AFFAIRES COMPRIS

ENTRE f 50.001 € ET 2O0.00O € : Cotisation forfaitaire

La cotisation est Forfartaire. son montant annuel est de 4 500 euros, frais et taxes en sus, dont 2 500

euros HT par filjale assurée au titre de la LPS solt 4 947,25 eulos frais et tlxes d'assurance rnclus

. CONDITIONS DE GARANTIE ET DE TARIF AU DEIJc DE 2OO.OO I € DE CHIFFRE

DâFFAIRES : Cotisation ajustable

La cotisation est aJUstable conformément aux drspositions des conditjons (lénérales'

La cotisation pro;isionnelle annuelle est fixée à la souscription du contrzt s'élève à 5 0OO euros. frâjs et

taxes en sus. dont 3 ooo euros par filiaje assurée au titre de la LPS. sort 5 493,50 euros frais et taxes

d assurance inclus

La prtme sera calculée par application d'un taux de o ,35 ÿo du chirre d'affaires HT réalisé par les

pr"itutuir", indépendants par le biais de la plateforme PWllC, avec cotisation annuelle minrmale

irreductible fixee à 5 OOO euros. frais et taxes en sus dont 3 OOO euros l- T par filiale assurée au tjtre de ia

LPS

En Gas de non{éclaration, les sanctions Prévues aux articles 7.4 et 7.6 des Conditions générales

et le doublement des franchises pourtont ètre âpPliquées par l?ssureur'

Echéance
ll est rappelé que léchéance princiPale du contrat est fixée au Ot/Otde c laque année

Du?ée du contrat
CecontratestsouscritpourlapériodecourantdUlg/ll/2ol9j]squ,àladated,échéanceprincipale,ll
est reconduit tacitement d année en année dans les cas et conditions prévus aux conditions générales

avec préavis de 2 MOIS.

Piècesjointes
Ces conditions particulières lointes

. aux conditions généralcs n'460653 vcrslon E

. à 1,. notace d'anformrtion " âPPllcatior de la gerantie dans lG temps " n''9oOO9
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dont le souscripteur reconnait avoir reçu un exemplaire. constituent le contrat d assurance.

Catéqorie I Petit bricolage

Catéaorie 2 Jardinaqe

Catéqorie 3 Aide au déménaqement

Catéqorie 4 Neftoyaqe

Catéqorie 5 Garde à domicile

Catéqorie 6 Animaux

Catéqorie 7 lnformatique

Catéqorje I Concjerqerie

Catéqorie 9 Evènementiel

catéqorie I 0 Soutren scolaire

électiique. de travaux de plomberie

- lnstallation de prlse éle.trique, on entend pat instellâtion électriquc le simple

chattgement de boatiers de Ptises électrigues
- Assemblage de meubles
- Pose de tflngle à rldeaux
- Pose de lampes et lumrères

- Peinture intérieure ) dans ta limite de t 5OO € Par interYetrt'on
- Pose de papier peint ) dans la limite de t 5OO € Pa? intervênt'on
- Fixatron d'éta9ères
- Rep.rrôtlon de fuires d'eau, timlié arl simPle remPlacement de joint
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Pose de parquet à dans ta limite de I 5OO € Pa7 antervention
Changer/réparer une chasse d'eau
Changer un robinet
Déboucher un évier
Branchement d'une machine à laver
Branchement d'un lave-vaisselle. on entend pâr branchement te seul fait de branchel
sui des instatlations existântes et sâns t?avâux de plombetie
Faire lesJornts de la salle de bain
Décoller du papier peint
Endujre un mur ) dans le titnite de I 5OO € Pat intervention
Pose de lino ) dans tâ timite de t 5OO € Par intervention
lnstaller un pare baignoire
Changer une amPoule
Pose de dalles PVC ) dâns la timitc de t 5OO € Pe, inte,vert'on
Pose de dalles moquette ) daDs la timate de t 5OO € par intervention
lnstaller un box

2mètrês5Ol

- Tondre la Pelouse
- Taille de haie
- Couper un arbre
- Debroussalller/désherber
- Faire le jârdin
- Fleurir ma terrasse

- Aménagement d'un balcon
- Plantation de fleurs

due tfansoorteufs

- Déplacer un meuble
- DéPlacer de l'électroménager
- Ajde au démënagement
- Déménagement d'un aPPaftement
- Dèmenagement d une maison

- Faire des cartons
- Déballer et ranger les cartons

Mênâ9e
Repassage
Nettoyage de vitres
Ménâge d'aPrès fête

Catéqoiie 4 : Nêttovaoe

Catéqorie 5 : Garde à domici,e

- Bab'ysitting
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Catârorie 6 : Animaux

Garde de chien
Garde de chat
Promenade
Toilettage canin

Câtâto?ie 7 : lnformatioue

Pose d'objets connectés
lnstaller une imprimante
Cours d'informatique
Nettoyage d'ordinateur
Dépannage informatique

Crtéoorie I : €oncie?oe,ie

Lavage automobile. à l?xctuslon dG tous dommages liés à le ciTculation des Yéhiculej

terest es à moteur
Préparation d'un repas / aPéritif
Livraison de courses
Ljvraison du petit-déjeuner
Réceptionner une livraison

Livraison d'un repas
Livrer mon sâPin de noel
Livrer des clémentines
Débarrasser mon saPin de noel
Emballer les cadeaux
Préparer le repâs de fête

Faire le père noel
Soutien scolaire à domicile

Catéqode 9 : Evènementiêl

Serveur / Barman
Distribution de flYers

Photographe
Organiser un anniversaire

Catéqorie fO : Soutien scoleire

- Soutien scolaire à domicile
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lnformatique et libertés
_.Je reconnais avoir été informé{e) conformément à l'Article 32 de la loi du (i janvier I 978 modifiée ;

* Du caractère obligatoire des réponses âux questions posées ciiessus âjnsi que des conséquences qui

pourraient résulter d une omission ou fausse déclaration prévues aux Articles L I l3-8 lnullité du contratl

et L I l3-9 {réduction des indemnitésl du Code des Assurances.

" oue les destinataires des données personnelles me concernant pourront être d'une part. les

collaborateurs de l'assureur responsable du traitement et, dautre part. ses lntermédiaires, réassureurs,

organismes professionnels habilités ainsi que les sous-traitants, missionnés tant en France que dans des

pays situés hors de IUnion Européenne.

* Que la flnalité du traitement est la souscription, la gestion (y compris commerciale) et l'exécuÙon du

contrat d assurance mais que mes donnêes pourront également être Lrtilisées dans la mesure oÙ elles

seraient nécessaires :

- Â la gestion et à l'exécution des autres contrats souscriE auprès de l'assureur ou auprès des

autres sociétés du Croupe auquel ilappartjent

'Danslecadredetraitementsmisenoeuvreparl.assureurdontl,objetestlarechercheetle
développement pour améliorer la qualitê ou la pertinence de ses futurs produits d'assurance et offres de

Services

*Oue,ensaqualitéd,assureur,ilestfondêàeffectuerdestraiten]entsdedonnéesrelâtivesaUX
infractions, condâmnations et mesures de srlreté soit au moment de la souscription du contrat

d,assurance. soit au cours de son exécution ou dans le cadre de la gestio'r de contentieux conformément

à l'autorjsatjon unique donnée pâr la CNIL en date du23 janvier 2014

*oue,ensaqualitéd,organismefinancier,l.assureurestsoumisauxobljgationslégalesissues
principatement du èode vonéÉire et Financier en matière de lutte contr3 Ie blanchiment des capitaux et

contrelefinancementdUterrorlsmeet,queàcetitre,ilmetenoeuvreLnÛaitementdesurveillancedes
contratspou,antaboutiràlarëdacÙond'.unedéclarationdesoupçonoUàUnemesuredegeldesàVoirs
conformêmentàl,autorjsationuniquedonnéeparlaCommissionNationaledel,lnformatiqueetdes
Libertés {CNILI le 16 juin 201 I

*ouemesdonnêespersonnellespourrontégalementêtreUtjlisêesdanslecadred.Untraitementde

luttecontrelafraudeât'asurancequelaCNlLa,autorisél.âssureuràmeüreenoeuvreconformémentà
I,autorisadonUniqueendatedulTjuillet2ol4:cetraitementpouvantconduire,lecaséchéant'àUne
inscrjption sur une liste de personnes présentant un risque de fraude

*oue.jedisposed,undro.td.âCcèsetderectiflcationauprèsd,AXA,servicelnformationclients,3]3
Terrasses-de lÀrch e 92727 Nantefie Cedex pour toute information me concernant'

DesgarantiessontPrjsesparAxApourassurerUnbon.niveaudeprotectiondesdonnéesàcarâctère
personnel. En me rendant sur te siteixa.ft à la rubrique 'données personnelles"je trouverai plus de detajls

sur ta finalité de ces accessibilitéslux oànnées. les pâys de localisation des destinataires et sur les garanties

de sécurité Prises.
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Je peux également demander une communication de ces renseignements par voie postale

m'adressantà'AxA-servicelnformationClient-3I3TerrassesdeIArche'92727NanterreCedex".'

Fait à LA GARENNE COLOMBES, en triple exemplaire,

Le 22/ t t/2otq

LE SOUSCRIPTEUR L'AGENT GENERAL PAR DELEGATION

(Cachet commercial si entreprisel

",t:
N' SiDt :493

N'

,/ îEl*e métie.

Sartoris
Colombes

- &:01 42424540
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